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Félicitations à Evan JERONIMO reçu à l’examen théorique fédéral.  
 
Félicitations à Samuel MOUTHON (élève de la section d’Auxerre) qui a reçu le prix lycéen Pierre-de-Coubertin. 
Il participe au 12ème forum international Pierre-de-Coubertin à Mâcon du 26/08 au 30/08/2019.  
 
La CRA adresse ses sincères condoléances à Florent DUMONT et à sa compagne suite au décès du fils de celle-
ci. 
 
La CRA adresse ses sincères condoléances à Laurent KLIMCZAK suite au décès de son beau père  
 
La CRA souhaite un prompt rétablissement à Jérôme LOREAU, Stéphane POMATHIOD et Julien BRIERE pour 
leur longue blessure.  
 
 

1. COMMUNICATION DU PRESIDENT 

 
La CRA prend connaissance du PV du pôle « Stage régionaux » du 25 juin 2019.  

 
La commission a bien reçu le RI ainsi que la composition de la CDA 21. Il convient de rappeler l’article 5 du 
statut de l’arbitrage qui impose que la CDA «  élabore son RI qui, après avis de la CRA, est soumis pour 
homologation au Comité Directeur du district ».  
Il n’appartient donc pas à la CRA de se prononcer sur le fond à ce stade de la procédure.  
 
La CRA accueille Damien LACROIX qui assurera la fonction de représentant des arbitres à la commission 
d’appel et Didier VINCENT coopté pour représenter les arbitres à la commission de discipline. Ils intégreront le 
pôle administratif.  
 
Le président revient sur les derniers dossiers disciplinaires et notamment l’audition en commission de 
discipline.  
 
 

2. PREPARATION DE LA SAISON 2019-2020 

 
En raison de difficulté financière liée à la modulation, la CRA n’accepte pas que les arbitres puissent constituer 
des duos ou trios. Ce point sera abordé lors du rassemblement de début de saison le 7 septembre 2019.  

 
 
Réunion  

 
 
BUREAU de la COMMISSION REGIONALE D’ARBITRAGE 
Lundi 26 août 2019 à Dijon 

Présidence : Laurent KLIMCZAK, président de la CRA. 

Présents :  Gérard GEORGES, Amandine MENIGOZ, Didier VINCENT. 

Assistent : 
Christophe ADAM, Jacques BADET, Patrick BAUDION, Michel DIGIROLAMO, Michel MONNIN, 
Jean-Marie ROBELIN, Clément TURPIN. 
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La CRA fait un point sur les effectifs des arbitres, des observateurs et procède à quelques ajustements en 
fonction des dernières modulations d’effectif.  
 
 

3. POINT DE SITUATION  

 
La CRA fait un point sur les arbitres faisant part de leur souhait de démissionner de l’arbitrage et les remercie 
pour les services rendus à l’arbitrage : José AVILES, Maxence CUTRI, Ceprayil YUKSEL, Benoit SIXDENIER.  
 
Situation de Laurette JOBARD : Laurette intègre le Perf Arbitrage à l’université de Cézeaux (63-Clermont-
Ferrand). Elle arbitrera préférentiellement en Ligue Auvergne-Rhône-Alpes mais restera licenciée en LBFC. La 
CRA demande à Laurette qu’elle fasse part de 4 dates durant la saison (dont 2 avant le 31/12) afin qu’elle 
puisse être observée (2 observations spécifiques et 2 observations non spécifiques) et être classée en fin de 
saison. Elle devra également préciser les lieux à privilégier pour ses futures désignations.  
 
Situation des JAL candidats CR3 : la CRA informe les présidents de CDA que les  arbitres candidats R3 (CR3) en 
âge d’être JAL font partie des effectifs de district. Les arbitres concernés sont : DAME Romain, LAMBERT 
Baptiste, MARJOLET Clémentin, MOLINES Maxime, NOTIN Geoffrey, ROULOIS Hugo, VIGEOLA Emil. 
 
La CRA ne préfère pas que les arbitres utilisent le rapport disciplinaire en ligne cette saison. La CRA se 
renseignera sur les modalités d’utilisation avec la ligue et étudiera la possibilité de le mettre en place la saison 
prochaine. 

 
Malgré le système de mutualisation financière mise en place par les services de la ligue, les AA désignés par 
les CDA (R2 - R3) doivent répondre au minima de 120 kms aller pour la doublette.  
 
Dans le cadre du développement de l’arbitrage féminin, la CRA affecte hors-quotas Mathilde FRONT à ses 
effectifs d’arbitres JAL pour son année de candidature R3. 
 
 

4. PREPARATION DU STAGE DE RENTREE 

 
L’équipe technique informe de l’organisation qui sera mise en place lors du rassemblement des arbitres du 7 
septembre. A titre de nouveauté, les arbitres devront passer les tests physiques et théoriques durant la même 
journée, il est essentiel que chacun respecte le timing de la journée.  
 
Les arbitres absents seront susceptibles d’être sanctionnés par la CRA (retrait de désignation). Il convient donc 
que les arbitres concernés fassent connaître leur situation au secrétariat rapidement.  
 
Claude TELLENE sera présent au titre de la DTA.  
 
 

5. COURRIERS 

 
Courriers reçus entre le 26 juin 2019 et le 26 août 2019 

29/05/2019 T. Gonzales Année sabbatique Pris note 

29/06/2019 A. Lagut Année sabbatique Pris note 

1/07/2019 S. Casadeï Démission Pris note 

01/07/2019 C. Yuksel Année sabbatique Pris note 

02/07/2019 V. Rippes Problème adresse mail Réponse apportée 

02/07/2019 CDA 21 Transmission du RI, de la composition de la 
CDA et de la composition de la CDA jeunes 

Pris note 

02/07/2019 Club Delle SR Demandes des dates des prochaines 
formations arbitre 

Réponse apportée 

03/07/2019 M. Degand Recherche de clubs Réponse apportée 
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03/07/2019 M. Degand Demande de liste de club autour de Besançon Réponse apportée 

04/07/2019 B. Cher Situation personnelle Réponse apportée 

04/07/2019 Y. Chapuis Retrait de candidature AAR2 (médical) Pris note 

07/07/2019 R. Perrault Non reprise du futsal Pris note 

09/07/2019 Rectorat Remerciement pour le rapport annuel envoyé 

par Alexandre Perreau-niel 

Pris note 

10/07/2019 J. Marquès Demande des conséquences pour une année 
sabbatique  

Réponse apportée 

11/07/2019 J. Darmigny Démission Pris note 

11/07/2019 B. Sixdenier Démission Pris note 

11/07/2019 FFF Mise à jour de la composition de la CRA Réponse apportée 

15/07/2019 K. Fischer Année sabbatique Pris note 

17/07/2019 S. Ozsari Démission Pris note 

19/07/2019 P. Pardal Année sabbatique Pris note 

24/07/2019 D. Robbe Souhait d’être à remis à disposition de son 

district 

Pris note 

26/07/2019 O. Ravoyard Souhait d’être à remis à disposition de son 
district 

Pris note 

29/07/2019 S. Rivière Demande de duo avec A. Chaton Refus 

01/08/2019 LAURA Demande de transfert dossier K. Selloum Réponse apportée 

01/08/2019 Ligue Courrier réunion Futsal 7/09 Date incompatible 

05/08/2019 N. Da Costa Année sabbatique Pris note 

05/08/2019 S. Rivière Arrêt de la fonction observateur pour la 
prochaine saison 

Pris note 

17/08/2019 J. Aviles Démission Pris note 

17/08/2019 CDA DTB Transmission du RI Pris note 

19/08/2019 M. Cutri Démission Pris note 

21/08/2019 K. Selloum Départ ligue AURA Pris note 

22/08/2019 M. Gonzales Certificat médical 1 mois Encouragements 

22/08/2019 A. Banderier Certificat médical 3 semaines Encouragements 

22/08/2019 Y. Cebrayil Démission Pris note 

22/08/2019 CDA 21 Réunion CDA le 29/08  

22/08/2019 CDA 21 Stage de rentrée des arbitres de ligue et 
districts 

Pris note 

 
Courriers envoyés entre le 26 juin 2019 et le 26 août 2019 

30/06/2019 Discipline Transmision de dossier disciplinaire  

01/07/2019 Fustal Communication préparation de début de saison  

02/07/2019 Talents/Mentors Dispositif Talents/Mentors  

02/07/2019 Candidats R3 Corrigés épreuves d’examen R3  

03/07/2019 CRA PV Stage régionaux du 25/06/2019  

10/07/2019 Arbitres Situation des arbitres non classés  

11/07/2019 Arbitres Convocation Tournoi Paul Nicolas 26-28/07  

29/07/2019 CDA Stage « 3 jours pour devenir arbitre » à 
Grandvillars 

 

05/08/2019 Ligue Rapport annuel CRA  

14/08/2019 Arbitres Convocation Stage des arbitres  

14/08/2019 Observateurs Convocation Stage des observateurs  

17/08/2019 CDA Vigilance réglementaire  

 

6.  QUESTIONS DIVERSES 

 
Pour rappel, il convient que les arbitres envoient leurs dates d'indisponibilité à l'adresse « sportif@lbfc.fff.fr » 
afin qu'elles soient enregistrées informatiquement sur FOOT 2000 ainsi qu’au désignateur référent du groupe.  
 
 

7. PROCHAINE REUNION 

 

La prochaine réunion du bureau de la CRA aura lieu le vendredi 4 octobre 2019 à 18h30 à Dijon.  
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Les décisions figurant dans le présent procès-verbal sont susceptibles d’appel dans un délai de 7 jours devant la 

commission régionale d’appel, en application des dispositions des articles 188 à 190 des règlements généraux.  

 
 

 
 

Le secrétaire de séance, 
 
 

Amandine MENIGOZ 

Le Président, 
 
 

Laurent KLIMCZAK 


